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Stratégie DDRS de l’établissement – feuille de route 2022-2030 

réaffirmer  –  accélérer  –  transformer 

 

1. Réaffirmer notre identité et nos acquis pour accélérer et transformer 

Depuis plus de 20 ans, notre établissement est engagé dans la transition énergétique, avec en figure 

de proue visible le développement de la recherche sur l’énergie hydrogène, à une époque où ce choix 

restait hétérodoxe et risqué. L’hydrogène n’arrivait pas ex nihilo mais venait compléter nos 

compétences en génie énergétique, lesquelles s’intéressaient également aux énergies décarbonées, 

aux réseaux intelligents, etc. 

Nonobstant, les équipes de recherche de l’UTBM développaient au cours de cette même période bien 

d’autres thématiques, en lien avec l’enjeu croissant de l’efficience (énergie et ressources), que ce soit 

autour des matériaux et des procédés (bio-sourcés, traitements de surface, fabrication additive, etc.), 

de l’optimisation des mobilités (recherche opérationnelle, architecture et gestion de flottes de 

véhicules, etc.) ou encore de l’écoconception centrée sur le juste besoin. L’UTBM est ainsi présente de 

longue date sur plusieurs des orientations clés soulignées, par exemple, par le travail de prospective 

« Futurs énergétiques 2050 » pilotées par RTE. 

Cette constante dans l’effort de recherche irrigue naturellement l’enseignement dispensé à nos élèves 

dans les différentes spécialités d’ingénieurs. L’écoconception est enseignée à l’UTBM depuis 1998, la 

conception centrée sur la personne depuis les années 2000. L’hydrogène est une réalité pour nos 

élèves énergéticiens, mais également mécaniciens, et un mastère spécialisé a été ouvert en septembre 

2022. La liste n’est en rien exhaustive, et, par ailleurs, la transition socio-écologique ne se limite pas à 

la technique. La place des humanités dans le cursus de nos élèves est un élément important de la 

construction de leur intelligence de futurs praticiens acteurs des transitions de ce siècle. A ce jour il est 

estimé que 15%1 environ des UVs traitent, en tout ou partie, la question de la transition socio-

écologique. 

Par ailleurs, et comme le veut le modèle des universités de technologie, l’action de l’UTBM est située 

et incarnée sur son territoire. Les derniers exemples phares en date, comme le projet PIA « territoire 

d’innovation » TTI (transformation d’un territoire industriel) et le projet France 2030 « démonstrateur 

de la ville durable » Belfort e-START, viennent confirmer la présence et l’impact de l’UTBM dans les 

mutations en cours et à venir de son écosystème. 

Enfin, l’UTBM est une organisation humaine qui engage ses agents, produit, consomme, rejette, et 

comme telle, a développé plusieurs axes d’effort touchant à son fonctionnement : 

 
1 En première analyse. La méthode de mesure, quantitative et qualitative, fait l’objet d’une démarche spécifique 
d’amélioration. 
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• Réhabilitations bâtimentaires à double but de sobriété énergétique et d’exemplarité 

didactique, 

• Investissements dans le numérique, 

• Accréditations ISO 14001 (management environnemental) et 45001 (santé et sécurité au 

travail), management stratégique et opérationnel du domaine SSTE, pilotés par la direction et 

faisant l’objet d’indicateurs dédiés, 

• Démarche QVCT, 

• Présence de chargés de missions sur des enjeux humains clés : égalité homme/femme, racisme 

et antisémitisme, handicap. 

Ainsi, l’UTBM est engagé sur l’ensemble des axes du DDRS, pour certains depuis de nombreuses 

années. Désormais, en prenant appui sur ces acquis, l’UTBM s’engage dans une trajectoire 

d’accélération et de transformation à l’horizon 2030, et au-delà, dans le but de contribuer à répondre 

à l’impératif de soutenabilité de nos sociétés, aussi bien dans l’exercice de ses missions statutaires que 

dans son fonctionnement. Cette transformation passe par une réaffirmation et une prolongation du 

modèle UT, telle qu’il avait été conçu par son fondateur Guy Deniélou, lequel se basait alors sur 

plusieurs ferments, aussi bien culturels qu’opérationnels2, qui constituent autant d’atouts pour un 

monde soutenable. 

2. S’inscrire sur une trajectoire de transformation progressive, cohérente et 

ambitieuse 

La démarche engagée concerne l’ensemble des axes du DDRS repris par les textes de référence (accord 

de Grenoble, référentiel et label DDRS, Plan climat-biodiversité du MESR) : 

• Axe gouvernance et stratégie, 

• Axe sensibilisation et formation, 

• Axe recherche, innovation et partenariats, 

• Axe impact environnemental de l’activité, 

• Axe politique sociale. 

Souhaitant conjuguer ambition et pragmatisme, l’UTBM s’inscrit sur une trajectoire en trois étapes :  

1. Septembre 2022 – juin 2023 : réaffirmation et dynamisation, 

2. Janvier 2023 – décembre 2024 : densification et accélération, 

3. 2025 – 2030 : vers une UTBM soutenable, 

Ce découpage doit permettre de combiner ambition à terme, précision des objectifs à court terme et 

agilité stratégique dans le déploiement, avec une adaptation efficace à l’évolution du contexte, au 

retour d’expérience et l’intégration des apprentissages résultant des actions engagées. 

Etape 1 : réaffirmation et dynamisation 

Cette étape a débuté avec l’affirmation et l’engagement de la direction, le renforcement de la mission 

désormais appelée « transitions et soutenabilité » en septembre 2022 et le travail préparatoire à la 

 
2 La technologie comprise comme science des techniques, un modèle d’ingénieur technologue et humaniste, une 
formation développant l’autonomie, un établissement porté par une recherche technologique et engagée sur, 
pour et avec son territoire. 
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signature de l’accord de Grenoble : travail préliminaire à la fois participatif (sous forme d’ateliers 

ouverts) et décisionnel (impliquant les responsables es qualité). 

Elle a débouché sur la signature de l’accord de Grenoble, le 12 janvier 2023, par laquelle 

l’établissement s’est engagé sur 103 actions parmi celles proposées par le texte-type de l’accord. 

La signature de l’accord de Grenoble marque l’engagement de l’établissement sur une trajectoire de 

soutenabilité, notamment en interne, et vis-à-vis de la communauté étudiante3. 

L’étape 1 est enfin le temps de l’adaptation de l’organisation au niveau d’ambition. 

• La mission est positionnée comme un enjeu stratégique et les deux référents transition et 

soutenabilité sont désormais invités permanents au Comité de direction. L’ensemble des 

responsables de l’établissement sont parties prenantes. La mission est également articulée 

avec les processus principaux de l’établissement, en commençant par ceux liés à la formation 

et ceux liés au domaine SSTE. 

• L’étape 1 s’achèvera en mai 2023 avec la mise en place du Conseil aux transitions et à la 

soutenabilité. Pierre angulaire de la démarche, ce conseil ambitionne d’être l’espace de 

réflexion et de suivi général, stratégique et opérationnel, des actions de l’ensemble des 

champs d’activité de l’établissement. Il supervisera le travail des groupes de travail tripartites 

sur chacun des axes de l’accord de Grenoble (et du label DDRS), et assurera la fluidité de 

l’articulation animation participative – processus décisionnel. L’annexe 2 décrit la composition 

proposée pour ce conseil. 

Etape 2 : densification et accélération 

Cette étape est déterminante, elle met en œuvre l’accord de Grenoble et son jalon final est la 

candidature au label DDRS à l’échéance de fin 2024. Cet objectif positionne l’UTBM de façon 

ambitieuse puisque : 

• le nombre d’établissements de l’ESR labellisés fin 2022 s’élevait à 32, 

• le plan climat-biodiversité du MESR donne aujourd’hui comme jalons : 

o En 2024, 25 % des établissements (publics) obtiendront le label DDRS, 

o En 2027, 66% des établissements obtiendront le label. 

La liste des variables stratégiques et le seuil d’admissibilité au label DDRS sont synthétisés en annexe 

3.  

Certains objectifs sont d’ores et déjà identifiés : 

Sur l’axe sensibilisation-formation :  

• Dès la rentrée de septembre 2023 : déployer un module socle de 20 heures, transversal aux 
formations, et le rendre, à horizon de trois années, obligatoire pour la diplomation. Dans 
l’intervalle, afin de monter en charge progressivement, mais sans attendre, sur cette thématique, 
des open badges spécifiques seront créés pour la 1ère version de ce module dès septembre 2023. 

• Proposer également ce module aux personnels de l’établissement :  
o A tous les nouveaux personnels, 
o Aux personnels déjà présents, avec un objectif de 50% des personnels formés d’ici à 2025. 

 
3 On rappelle que l’accord de Grenoble est proposé par la CTES (Convention pour la transition de l’enseignement 
supérieur), elle-même issue de la COP2 étudiante.  
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• Compléter la formation des personnels à l’échelle des trois uiversités de technologie (UTBM, UTC 
et UTT). Une première session a été organisée à l’UTC en juin 2022. La deuxième le sera à l’UTBM 
en août 2023, le cycle ayant vocation à se pérenniser. 

• Dès 2023 : systématiser les actions régulières de sensibilisation, lors des semaines de rentrée, au 
cours du semestre, ainsi qu’à l’inter-semestre, via notamment :  

o les ateliers et fresques (fresque du climat notamment, démarrée dès 2019 à grande échelle 
mais interrompue par la crise sanitaire et pour laquelle l’UTBM dispose déjà d’un pool 
d’animateurs). La fresque du climat a été suivie par 50 personnes à la rentrée de printemps 
2023, et le passage à l’échelle sera opéré à l’échéance d'une année. 

o un ensemble de conférences et tables rondes (novembre 2022 : table ronde sur la 
décarbonation ; février 2023 : conférence RTE sur les futurs énergétiques 2050 ; objectif 4 
à 5 évènements/an) ; 

Ces actions sont destinées aux étudiants aussi bien qu’aux personnels de l’établissement. Ils 

donnent également accès à des badges, dans l’attente du déploiement d’une démarche 

systématique de portfolio de compétences. N.B. Le principe a été acté avec l’UTC et l’UTT de 

partager systématiquement les conférences organisées par chacune des trois établissements. Selon 

le cas, elles pourront également être ouvertes ou proposées à des partenaires extérieurs, dans le 

cadre de nos partenariats structurants (projet Transformation d’un territoire industriel, Campus 

des métiers et des qualifications Automobile et mobilités du futur « Mobicampus », etc.). 

• Dès la rentrée 2023 : rendre explicite dans le guide des UVs les modules adressant partiellement 
ou totalement ces thématiques, sur la base d’un critère quantitatif et qualitatif adopté en CEVU 
fin 2022. 

• De façon plus progressive, augmenter le nombre d’unités de valeur adressant partiellement ou 
totalement ces thématiques. De l’ordre de 15 % de 640 UVs proposées annuellement adressent 
partiellement ou intégralement ces thématiques, et cette proportion varie d’une formation à une 
autre. Un objectif a priori serait de porter à 30 % cette proportion à l’horizon de cinq ans. 

• Stimuler des projets transversaux aux pôles sur ces problématiques. Le projet d’un habitat 
soutenable et inclusif, en réflexion, pourrait être initié à compter de la rentrée de septembre 2023 
(durée : 18 à 24 mois avant construction). 

 

Sur l’axe impact environnemental : 

• Dès l’étape 2 : compléter et publier l’empreinte carbone,, et plus largement environnementale de 
l’établissement. Cet impact est d’ores et déjà calculé pour une partie de l’activité, et sera complété 
avec la prise en compte des secteurs manquants (mobilités par exemple). Les modalités de calcul 
intègreront à terme les standards que le MESR souhaite développer pour normaliser la mesure 
d’impact de tous les établissements (objectif du MESR : 2024). 

• Dès l’étape 2 : plus largement poursuivre et faire aboutir les opérations engagées allant dans le 
sens de la soutenabilité environnementale de l’activité de l’établissement, et notamment pour ce 
qui concerne la biodiversité sur le campus. 

 
Les autres objectifs, notamment sur les axes restants, seront élaborés au cours de l’année 2023 sous 
l’égide du Conseil aux transitions et à la soutenabilité, en synergie entre les groupes de travail 
participatifs par axe et la vision des différentes entités de l’établissement. 

Etape 3 : vers une UTBM soutenable 

Lors de cette étape, dans une approche plus transformative des formations existantes, une réflexion 

prospective sur l’évolution de l’ingénieur UTBM face aux grands enjeux (son rôle, ses compétences) 
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sera menée dans le cadre de l’approfondissement de l’approche par compétences4. Cet axe de travail, 

de plus longue haleine, sera toutefois amorcé dès la phase 2, pour pouvoir se déployer ensuite. 

Sur l’axe impact environnemental, l’objectif 2030 est d’atteindre une diminution de 30 % de 

l’empreinte carbone de l’établissement par rapport à la période 2018-2022. Cet objectif émane 

notamment de l’accord de Grenoble. 

Plus largement, la vision concrète (ainsi que son opérationnalisation) d’une UTBM sur la voie de la 

soutenabilité dans son fonctionnement et son impact sociétal, renouvelant le modèle UT, constituant 

un cadre de vie, d’éducation et de travail bénéfique à tous (objectif 2030), devra se concrétiser grâce 

au travail collaboratif mené lors de l’étape 2, sous l’égide du Conseil aux transitions et à la 

soutenabilité. 

 

 

ANNEXES :  

1. Accord de Grenoble signé 

2. Rôle et composition du Conseil aux transition et à la soutenabilité 

3. Label DDRS – Variables stratégiques et seuil d’entrée 

 

  

 
4 En cohérence avec les analyses et recommandations du rapport Jouzel de 2022 « Sensibiliser et former aux 
enjeux de la transition écologique et du développement durable dans l’enseignement supérieur ». 
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Annexe 2 – Conseil aux transitions et à la soutenabilité – composition 

 

 

 

 

Composition (reprise dans l’article 28 du règlement intérieur de l’établissement)  

 

Il est présidé par le directeur de l’établissement et il est composé des membres suivants : 

Le directeur de l’UTBM qui préside ce conseil, le Directeur général des services, les deux co -

referents « transition et soutenabilité », ainsi que de : 

 

➢ l’ensemble des étudiants élus au Conseil d’administration, au Conseil scientifique et au Conseil 

des études et de la vie universitaire, soit 14 sièges ;  

➢ deux étudiants désignés par les associations étudiantes de l’UTBM ; 

➢ l’ensemble des responsables des formations d’ingénieur (sous statuts étudiants et sous statuts 

apprentis), soit 9 sièges ; 

➢ les responsables des cycles de tronc commun 1er et 2ème année, soit 2 sièges ; 

➢ l’ensemble des directeurs fonctionnels: Direction aux formations et à la pédagogie, Direction à 

la recherche, aux études doctorales et à l'innovation, Direction aux relations avec les 

entreprises et Direction à la transition numérique, Direction aux relations internationales et à 

l'internationalisation, soit 5 sièges ;  

➢ un représentant de l’UTBM par unité de recherche mixte propre, ou équivalente dont 

l’établissement est tutelle ou cotutelle ; 

➢ le référent égalité ; 

➢ le référent diversité ; 

➢ le référent inclusion / handicap ; 

➢ le responsable du service Patrimoine ;  

➢ le Conseiller de prévention Santé et Sécurité au Travail et Environnement (SSTE) ; 

➢ le directeur à la communication ; 

➢ un représentant de l’Université de technologie de Troyes ; 

➢ un représentant de l’Université de technologie de Compiègne ; 

➢ deux représentants du territoire Nord Franche -Comté. 
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Annexe 3 – Label DD&RS – variables stratégiques et seuil d’entrée 

 

 

Le label s’appuie sur le référentiel DDRS élaboré par la CPU et la CGE. 

 

Ce référentiel comporte 5 axes déclinés en 18 variables stratégiques.  

Chacune de ses variables stratégiques est associée à plusieurs variables opérationnelles. Variables 

stratégiques et variables opérationnelles sont évaluées séparément (et non par calcul de moyenne), 

et la note d’une variable stratégique doit être cohérente avec les notes des variables opérationnelles 

associées. 

L’auto-évaluation conduit à se positionner sur 5 niveaux dont la définition générale est la suivante :  

 

• Niveau 1 : « prise de conscience DDRS » 

Prise de conscience du DD&RS et début d'état des lieux -  Réflexion en cours sur la prise 

en compte des enjeux DD&RS 

• Niveau 2 : « Initiation DDRS 

Etat des lieux et début de mise en conformité. Mesures partielles de performance. 

Quelques actions ponctuelles 

• Niveau 3 : « Conformité DDRS » 

Conformité à la législation, dont le cadre global des ODD5, et aux "bonnes pratiques" 

d'usage. Formalisation. Evaluation des actions engagées 

• Niveau 4 : « Maîtrise DDRS » 

Mise en œuvre d'un plan d'actions garantissant l'amélioration continue. Recherche de 

performance et atteinte des objectifs fixés 

• Niveau 5 : « Exemplarité DDRS » 

Rayonnement sociétal. Etablissement moteur. Actions innovantes et co-construites. 

Recherche d'efficience 

 

Pour chacune des variables, les exigences à satisfaire pour atteindre les différents niveaux sont 

déclinées de façon spécifique.  

 

Le tableau ci-dessous liste les 18 variables stratégiques du référentiel, ainsi que la description du 

niveau 3 « conformité DDRS ».  

 

Le seul d’entrée pour présenter une candidature au label DDRS à ce jour est le suivant : 

l’établissement doit être au niveau 3 sur au moins 9 variables stratégiques.  

 

 

  Libellé des variables 
stratégiques 

Nb de variables 
opérationnelles 

associées 

Niveau 3  
CONFORMITE DD&RS 

1 - AXE STRATEGIE ET GOUVERNANCE  

 
5 ODD : désigne les 17 Objectifs de Développement Durable tel que définis par l’Organisation des Nations Unies. 
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1.1 Formaliser sa politique de 
Responsabilité Sociétale & 
Développement Durable 
(DD&RS) et l'intégrer à toute 
l'activité de l'établissement 

4 La formalisation de la politique DD&RS 
est établie et  adoptée par les parties 
prenantes (internes et/ou externes)  

1.2 Déployer (ressources 
humaines, techniques et 
financières...) et piloter la 
stratégie DD&RS au sein de 
l'Etablissement (structures, 
collaborateurs, tableaux de 
bord, …)  

2 Moyens alignés sur la stratégie DD&RS 
de l'établissement. Mission DD&RS 
opérationnelle et identifiée en interne. 
Pilotage de la démarche DD&RS assuré 
transversalement à l'établissement 
par la mission/organisation DD&RS 

1.3 Contribuer avec l'ensemble 
des parties prenantes 
(internes et externes) à la 
construction d'une société 
responsable conciliant les 
dimensions économique, 
sociétale et environnementale 

3 L'établissement a fixé une politique 
DD&RS au regard de sa "mission 
d'établissement", la décline dans ses 
activités et en assure la publicité. Il 
s'engage publiquement et dans ses 
instances de gouvernance. 
L'établissement interragit avec ses 
parties prenantes en fonction de leurs 
attentes et évalue les impacts 
réciproques 

2 - AXE ENSEIGNEMENT ET FORMATION 

2.1 Intégrer les problématiques de 
DD&RS dans les programmes 
et enseignements 

2  
Identification d'une base commune de 
compétences et de connaissances 
DD&RS à intégrer dans l'ensemble de 
l'offre de formation. Expérimentations 
d'intégration sur quelques formations 
pilotes.  Evaluation des 
transformations pédagogiques à 
conduire. 
Une personne compétente en 
"enseignements" est partie prenante 
de la mission DD&RS 

2.2 Favoriser et accompagner le 
développement des 
compétences en DD&RS des 
apprenant.e.s 

2 Plan d'accompagnement au 
développement de compétences 
DD&RS ciblant les activités 
pédagogiques et les initiatives 
étudiantes. Des expérimentations sont 
conduites sur des cours/programmes 
pilotes avec les parties prenantes 
internes. Des personnes compétentes 
en "vie étudiante" et en "relations aux 
entreprises" sont parties prenantes de 
la mission DD&RS 
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2.3 Favoriser et accompagner le 
développement des 
compétences en DD&RS par 
les personnels acteurs de la 
formation et de la recherche 
(enseignant.e.s, 
enseignant.e.s-
chercheurs/euses, 
doctorant.e.s…) 

2 L'établissement a établit un plan 
d'action et des mesures d'incitations 
pour développer les initiatives 
pédagogiques qui favorisent 
l'intégration du DD&RS dans les 
formations. Il engage une approche 
par compétences DD&RS. Il forme les 
futurs 
formateurs/trices/enseignant.e.s et 
les doctorant.e.s aux enjeux DD&RS 

2.4 Favoriser le développement 
d'une société de la 
connaissance respectueuse 
des principes du DD&RS 

2 Partenariats de l'établissement sur des 
projets relatifs au cadre global des 
ODD 

3 - AXE RECHERCHE ET INNOVATION 
  

3.1  
Intégrer le Développement 
durable et la responsabilité 
sociétale dans la stratégie de 
recherche et d'innovation de 
l'établissement 

5 L'établissement a formalisé et 
organisé le processus d'intégration du 
DD&RS dans sa stratégie de recherche 
et d’innovation. Il évalue et valorise sa 
feuille de route d'établissement en 
relation avec cette intégration. 

3.2 Développer les interactions 
sciences société 

5 L'établissement a formalisé un 
document sur ses interactions sciences 
société. Il favorise une circulation 
transparente de l'information 

3.3 Promouvoir et favoriser un 
dispositif de réflexion éthique 
au regard de l’exercice de la 
responsabilité de la recherche 
et de l’innovation 

2 L'établissement structure ses 
instances de réflexion éthique afin de 
réduire les tensions identifiées et 
communique largement à ses parties 
prenantes une politique définissant la 
structuration de la réfléxion éthique 
pour l'exercice de sa responssabilité 
dans les pratiques de R&I. Il a conçu un 
dispositif pour sa mise en œuvre et de 
suivi des recommandations émisent 
par ses instances éthiques 

4 - AXE ENVIRONNEMENT 
  

4.1 Développer une politique de 
diminution des émissions de 
gaz à effet de serre et 
d'utilisation durable et de 
réduction de la consommation 
des ressources 

5 Un diagnostic général  est réalisé et un 
plan d'actions est établi. 
Une personne compétente en 
"patrimoine" est partie prenante de la 
mission DD&RS 
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4.2 Développer une politique de 
prévention et de réduction des 
atteintes à l'environnement 
(dont les pollutions) 

5 La réglementation est respectée 
Un diagnostic général  est réalisé et un 
plan d'actions est établi. 
Une personne compétente en "QHSE" 
ou "HSE" est partie prenante de la 
mission DD&RS 

4.3 Développer une politique en 
faveur de la biodiversité 

2 Un diagnostic général, incluant une 
cartographie des parties prenantes du 
projet "biodiversité",  est réalisé et un 
plan d'actions est établi 

4.4 Promouvoir une alimentation 
responsable accessible au plus 
grand nombre (sur l'ensemble 
de la chaîne de valeur "du 
champ à l'assiette") 

2 Un diagnostic général des enjeux et 
des parties prenantes du projet 
"alimentation responsable" est réalisé 
et un plan d'actions est établi. 

5 - AXE POLITIQUE SOCIALE 
  

5.1 Favoriser une politique 
humaine et sociale d'égalité et 
de diversité au sein des 
personnels 

2 Plan d'actions à court, moyen et long 
terme  et objectifs de progrès 
formalisés. 
Adoption de chartes ( diversité, 
handicap, égalité femme-homme,...) 
Une personne compétente en 
"Diversité" est partie prenante de la 
mission DD&RS 

5.2 Favoriser et accompagner le 
développement des 
compétences, dont les 
compétences  DD&RS,  dans 
l'évolution des métiers 

2 L'établissement intègre ses exigences 
DD&RS prioritaires dans sa politique 
de recrutement et de gestion 
prévisionnelle des emplois et des 
compétences (GPEC). 
Une personne compétente en "RH" est 
partie prenante de la mission DD&RS 

5.3 Développer une politique de la 
qualité de vie dans 
l'établissement 

3 Un plan d'actions portant sur 
l'information et la formation des 
personnels et/ou apprenant.e.s en 
matière de bien-être et de santé et 
sécurité au travail (SST) est défini. 
Adoption de chartes (VSS, évènements 
responsables...) 
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5.4 Mettre en place une politique 
d'égalité des chances pour les 
apprenant.e.s 

5 Plan d'actions d'égalité des chances 
pour les apprenant.e.s en partenariat 
avec les parties prenantes : venue des 
futur.e.s apprenant.e.s, adaptation 
des conditions d'études/formations et 
insertion. Un référent "égalité des 
chances" est nommé au sein de la 
cellule/service en charge du projet 
personnel et professionnel des 
apprenant.e.s 
Adoption de chartes (diversité, 
handicap, égalité femme-homme...) et 
nominations de référents thématiques 
correspondants 

 

 

 






































